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LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 

EL 7- Servitude d'alignement : Plan d'alignement actuellement opposable. A réaliser par la 
commune et le Conseil Général. 

I1- servitudes relatives à la maîtrise de l'urbanisation autour des canalisations de transport 
de gaz, d'hydrocarbures et de produits chimiques et de certaines canalisations de 
distribution de gaz : arrêté préfectoral n° PREF-DCPPSE-2017-0168 du 20/03/2017 Service 
gestionnaire : GRT Gaz. 

 

I3- servitude relative à l'établissement des canalisations de transport de gaz, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques : arrêté ministériel du 30.01.91. Service 
gestionnaire : GRT Gaz. 

 

 

I4-Sewitude d'électricité : Réseau HTA et HTB 

Liaisons aériennes 225 000 et 63 000 Volts : 

Ligne aérienne 225kV NO 1 BREAU - PRELES (LES) 

Ligne aérienne 225kV NO 1 PRELES (LES)-SEREIN 

Ligne aérienne 225kV NO 2 PRELES (LES)-SEREIN 

Ligne aérienne 63kV NO 1 ANNAY-PRELES (LES) 

Ligne aérienne 63kV NO 1 AUXERRE-PRELES (LES) 

Ligne aérienne 63kV NO 1 BREAU-PRELES (LES) 

Ligne aérienne 63kV NO 1 GERMIGNY-PRELES (LES) 

Ligne aérienne 63kV NO 1 PRELES (LES)-SAUILLY 

Ligne aérienne 63kV NO 2 AUXERRE-PRELES (LES)  

Ligne aérienne 63kV NO 2 PRELES (LES)-SAUILLY 
 

Liaison souterraine 63 000 Volts : 

Liaison souterraine 63kV NO 1 MAILLY-PRELES (LES) 

Poste de transformation 225 000 et 63 000 Volts :  

POSTE 225/63kV NO 1 PRELES (LES) 
 



PT1-Servitude de télécommunications, protection des centres de réception radioélectriques 
contre les perturbations électromagnétiques 

La zone de protection radioélectrique de la station hertzienne de Bleigny-le-Carreau, est 
délimitée par un cercle de 300 mètres, ce qui grève une partie de la commune. 

Télédiffusion de France (TDF) dispose de zones de servitudes d'utilité publique liées à la 
station électrique située sur la commune pour : 

- une zone de protection, décret du 27.03.1973 paru au journal officiel du 10.04.1973 

- une zone de dégagement, décret du 28.11.1972, paru au journal officiel du 03.12.72 

PT2 LH- Servitude de télécommunications, protection des centres de réception 
radioélectriques d'émission et de réception 

Le tronçon « Bleigny-le-Carreau - CIamecy » comporte une zone de dégagement 
représentée par deux traits parallèles distants de 300 mètres où il est interdit de créer des 
obstacles fixes ou mobiles. 

PT3-Servitude de télécommunications - servitude rattachée aux réseaux de 
télécommunication 

Soleines A1814 A1815 et Chemin section Al 18. 
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